PROPOSITION DE LOI

Tendant à modifier l’article 40 du Code de Procédure Pénale

en vue d’inclure le délit de non représentation d’enfant

Présentée par

Dominique PAILLE

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

L’article 227-5 du Code Pénal sanctionne la non représentation d’enfant. Elle constitue l’une des atteintes à l’exercice de l’autorité parentale qui est réprimée par le code pénal. La répression du délit de non représentation d’enfant a en outre a été aggravée par la loi N° 2000-305 relative à l’autorité parentale (article 227-9) afin de porter à 3 ans d’emprisonnement et à 45000 Euros d’amende les peines encourues lorsque l’enfant est retenu plus de 5 jours ou est hors de France.

Selon les chiffres de 1997, les magistrats ont prononcé 174 peines d’amende dont 60 peines fermes d’un montant moyen d’environ 3000 Francs, 104 peines d’emprisonnement ferme d’une durée moyenne de six mois et 487 peines d’emprisonnement avec sursis sur un total de 1173 condamnations pour non représentation d’enfant.

En 2001 seules 68 peines d’emprisonnement comportant un quantum ferme ont été prononcées sur un total de 953 condamnations pour le délit de non présentation d’enfant au parent ayant le droit de le réclamer, soit un taux de 7,13% (réponse à la Question Ecrite N°6787 de Madame Valérie PECRESSE – Députée des Yvelines publiée au JOAN du 24 février 2003).

L’appréciation des faits relève naturellement du parquet. Mais force est de constater que beaucoup de dossiers n’aboutissent pas et sont classés sans suite et sans être motivé. En effet, aux termes du premier alinéa de l’article 40 du Code de Procédure Pénale il résulte que « le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur donner. Il avise le plaignant du classement de l’affaire ainsi que la victime lorsque celle-ci est identifiée. Lorsqu’il s’agit de faits commis contre un mineur et prévus et réprimés par les articles 222-23 à 222-32 et 227-22 à 227-27 du code pénal, l’avis de classement doit être motivé et notifié par écrit. »

Les articles 222-23 à 222-32 portant sur des agressions sexuelles et les articles 227-22 à 227-27 sont relatifs à la mise en péril des mineurs. Les atteintes à l’exercice de l’autorité parentale des articles 227-5 à 227-11 ne sont pas en revanche concernées. Le procureur de la République n’a donc pas d’obligation de notifier et motiver sa décision de classement pour tous les cas de non représentation d’enfant. Ceci suscite indignation et incompréhension des familles face à ces décisions de classement sans aucune forme d’explication et ne concourt à une bonne compréhension de la justice.

Cette absence d’information sur les motivations accroît encore un peu plus le désarroi profond dans lequel sont plongés les pères ou mères isolés concernés par ces situations de rupture avec leur enfant et est dénoncée par de nombreuses associations de défense des droits de l’enfant. 

Elle ne favorise pas la bonne compréhension de notre système judiciaire et ne respecte pas les droits élémentaires de tout plaignant qui doit pouvoir connaître l’issue réservée à sa requête.

La notification par écrit des décisions de classement et surtout leur motivation sont légitimes. Elles contribueraient à une meilleure lisibilité et compréhension des décisions de justice. Enfin, elles seraient plus conformes à l’attente exprimée par les parents et les associations de défense des droits de l’enfant.

Aussi, face à la détresse légitime de nombreux parents, relayée par les associations de défense des droits de l’enfant, il vous est proposé de modifier l’article 40 du Code de Procédure Pénale afin d’y inclure les articles 227-5 à 227-11 relatifs aux atteintes à l’exercice de l’autorité parentale et à la non représentation d’enfant. Tel est l’objet de cette proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI

Article 1

Le premier alinéa de l’article 40 du Code de Procédure Pénale est modifié comme suit :

Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur donner. Il avise le plaignant du classement de l’affaire ainsi que la victime lorsque celle-ci est identifiée. Lorsqu’il s’agit de faits commis contre un mineur et prévus et réprimés par les articles 222-23 à 222-32, 227-5 à 227-11 et 227-22 à 227-27 du code pénal, l’avis de classement doit être motivé et notifié par écrit.
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Monsieur le Président, 

Par lettre du 20 octobre, je vous ai informé de ma démarche auprès du Gouvernement afin de relayer vos préoccupations légitimes concernant les situations de non représentation d’enfant.

Depuis cette date, j’ai effectué des recherches complémentaires sur ce sujet et vous précise que sur la suppression éventuelle de l’article 227-5 du Code Pénal, le Garde des Sceaux – Ministre de la Justice, a clairement indiqué que la comparution immédiate est applicable et appliquée en cas de non représentation d’enfants (réponse ci-jointe à la Question Ecrite N° 6787 de Madame Valérie PECRESSE – Députée des Yvelines - publiée au JOAN du 24 février 2003).

Pour ce qui concerne de son collègue, Monsieur Christian JACOB – Ministre Délégué à la Famille, il a récemment rappelé qu’il n’était pas favorable à la criminalisation de l’enlèvement de l’enfant par un parent et préférait que les dispositions pénales existantes reçoivent une pleine exécution. Il a ajouté, en revanche, qu’il était favorable au développement de la médiation familiale, qu’elle soit civile ou pénale afin que des réponses constructives soient effectivement trouvées pour l’avenir des familles (voir question écrite ci-incluse JOAN du 3 février 2003).

En revanche, force est de constater au vu des statistiques du Ministère de la Justice, que peu de dossiers conduisent à des condamnations fermes.

Je note également qu’aux termes de l’article 40 du Code de Procédure Pénale, le Procureur de la République n’a pas d’obligation de notifier et de motiver sa décision de classement sans suite d’une plainte relative à un cas de non représentation d’enfant.
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Je pense que cette situation est anormale. Elle ne peut qu’accroître le désarroi des pères ou mères isolés, privés de tout lien avec leur enfant et ne concoure pas à une bonne compréhension de la justice.

C’est pourquoi, toujours en écho à vos légitimes inquiétudes, je viens de déposer sur le bureau de l’Assemblée Nationale, une proposition de loi tendant à modifier l’article 40 du code de procédure pénale afin d’y inclure les articles 227-5 à 227-11 du code pénal concernant les atteintes à l’exercice de l’autorité parentale relatives à la non représentation d’enfant.

Vous trouverez sous ce pli, le texte de la proposition que je viens de déposer et vous en souhaite une bonne réception.

Je vous renouvelle mon écoute permanente, et vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes sentiments dévoués et les meilleurs.

Dominique PAILLE
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Monsieur le Ministre, 

De nombreuses associations de défense des droits de l’enfant m’ont fait part de leurs préoccupations légitimes concernant les situations de non représentation d’enfant.

Il semble, tout d’abord, que la procédure de comparution immédiate n’est pas suffisamment appliquée en cas de non représentation d’enfants (réponse ci-jointe à la Question Ecrite N° 6787 de Madame Valérie PECRESSE – Députée des Yvelines - publiée au JOAN du 24 février 2003).

Pour ce qui concerne de votre collègue, Monsieur Christian JACOB – Ministre Délégué à la Famille, il a récemment rappelé qu’il n’était pas favorable à la criminalisation de l’enlèvement de l’enfant par un parent et préférait que les dispositions pénales existantes reçoivent une pleine exécution. Il a ajouté, en revanche, qu’il était favorable au développement de la médiation familiale, qu’elle soit civile ou pénale afin que des réponses constructives soient effectivement trouvées pour l’avenir des familles (voir question écrite ci-incluse JOAN du 3 février 2003).

En revanche, force est de constater au vu des statistiques de votre Ministère, que peu de dossiers conduisent à des condamnations fermes.

Je note également qu’aux termes de l’article 40 du Code de Procédure Pénale, le Procureur de la République n’a pas d’obligation de notifier et de motiver sa décision de classement sans suite d’une plainte relative à un cas de non représentation d’enfant.

Je pense que cette situation est anormale. Elle ne peut qu’accroître le désarroi des pères ou mères isolés, privés de tout lien avec leur enfant et ne concoure pas à une bonne compréhension de la justice.
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C’est pourquoi, en écho aux inquiétudes qui m’ont été exprimées, je viens de déposer sur le bureau de l’Assemblée Nationale, une proposition de loi tendant à modifier l’article 40 du code de procédure pénale afin d’y inclure les articles 227-5 à 227-11 du code pénal concernant les atteintes à l’exercice de l’autorité parentale relatives à la non représentation d’enfant.

Vous trouverez sous ce pli, le texte de la proposition que je viens de déposer et vous en souhaite une bonne réception.

Je vous remercie de l’intérêt que vous accorderez à ma démarche et vous prie de croire, Monsieur le Ministre, à l’assurance de mes sentiments dévoués et les meilleurs.

Dominique PAILLE

Bressuire, le 20 novembre 2003
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Madame la Défenseure,

De nombreuses associations de défense des droits de l’enfant m’ont fait part de leurs préoccupations légitimes concernant les situations de non représentation d’enfant.

Il semble tout d’abord que la procédure de comparution immédiate n’est pas suffisamment appliquée en cas de non représentation d’enfants (réponse ci-jointe à la Question Ecrite N° 6787 de Madame Valérie PECRESSE – Députée des Yvelines - publiée au JOAN du 24 février 2003).

Pour ce qui concerne de votre collègue, Monsieur Christian JACOB – Ministre Délégué à la Famille, il a récemment rappelé qu’il n’était pas favorable à la criminalisation de l’enlèvement de l’enfant par un parent et préférait que les dispositions pénales existantes reçoivent une pleine exécution. Il a ajouté, en revanche, qu’il était favorable au développement de la médiation familiale, qu’elle soit civile ou pénale afin que des réponses constructives soient effectivement trouvées pour l’avenir des familles (voir question écrite ci-incluse JOAN du 3 février 2003).

En revanche, force est de constater au vu des statistiques du Ministère de la Justice que peu de dossiers conduisent à des condamnations fermes.

Je note également qu’aux termes de l’article 40 du Code de Procédure Pénale, le Procureur de la République n’a pas d’obligation de notifier et de motiver sa décision de classement sans suite d’une plainte relative à un cas de non représentation d’enfant.

Je pense que cette situation est anormale. Elle ne peut qu’accroître le désarroi des pères ou mères isolés, privés de tout lien avec leur enfant et ne concourt pas à une bonne compréhension de la justice.
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C’est pourquoi, en écho aux inquiétudes qui m’ont été exprimées, je viens de déposer sur le bureau de l’Assemblée Nationale, une proposition de loi tendant à modifier l’article 40 du code de procédure pénale afin d’y inclure les articles 227-5 à 227-11 du code pénal concernant les atteintes à l’exercice de l’autorité parentale relatives à la non représentation d’enfant.

Vous trouverez sous ce pli, le texte de la proposition que je viens de déposer et vous en souhaite une bonne réception.

Je vous remercie de l’intérêt que vous accorderez à ma démarche et vous prie de croire, Madame la Défenseure, à l’assurance de mes sentiments dévoués et les meilleurs.

Dominique PAILLE
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Monsieur le Président,

De nombreuses associations de défense des droits de l’enfant m’ont fait part de leurs préoccupations légitimes concernant les situations de non représentation d’enfant.

Il semble tout d’abord que la procédure de comparution immédiate n’est pas suffisamment appliquée en cas de non représentation d’enfants (réponse ci-jointe à la Question Ecrite N° 6787 de Madame Valérie PECRESSE – Députée des Yvelines - publiée au JOAN du 24 février 2003).

Pour ce qui concerne de votre collègue, Monsieur Christian JACOB – Ministre Délégué à la Famille, il a récemment rappelé qu’il n’était pas favorable à la criminalisation de l’enlèvement de l’enfant par un parent et préférait que les dispositions pénales existantes reçoivent une pleine exécution. Il a ajouté, en revanche, qu’il était favorable au développement de la médiation familiale, qu’elle soit civile ou pénale afin que des réponses constructives soient effectivement trouvées pour l’avenir des familles (voir question écrite ci-incluse JOAN du 3 février 2003).

En revanche, force est de constater au vu des statistiques du Ministère de la Justice que peu de dossiers conduisent à des condamnations fermes.

Je note également qu’aux termes de l’article 40 du Code de Procédure Pénale, le Procureur de la République n’a pas d’obligation de notifier et de motiver sa décision de classement sans suite d’une plainte relative à un cas de non représentation d’enfant.
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Je pense que cette situation est anormale. Elle ne peut qu’accroître le désarroi des pères ou mères isolés, privés de tout lien avec leur enfant et ne concourt pas à une bonne compréhension de la justice.

C’est pourquoi, en écho aux inquiétudes qui m’ont été exprimées, je viens de déposer sur le bureau de l’Assemblée Nationale, une proposition de loi tendant à modifier l’article 40 du code de procédure pénale afin d’y inclure les articles 227-5 à 227-11 du code pénal concernant les atteintes à l’exercice de l’autorité parentale relatives à la non représentation d’enfant.

Vous trouverez sous ce pli, le texte de la proposition que je viens de déposer et vous en souhaite une bonne réception.

Je vous remercie de l’intérêt que vous accorderez à ma démarche et vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes sentiments dévoués et les meilleurs.

Dominique PAILLE

Bressuire, le 20 novembre 2003
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Madame, Monsieur, 

Mon attention a été appelée à plusieurs reprises, sur les problèmes liés à la non représentation d’enfant et sur la mise en œuvre de la loi, tant au regard de ses procédures, des délais d’intervention et de l’application des condamnations.

S’agissant cependant de l’appréciation des faits, celle-ci relève naturellement du parquet. Mais force est de constater que beaucoup de dossiers n’aboutissent pas et sont classés sans suite et sans être motivé. En effet, aux termes du premier alinéa de l’article 40 du Code de Procédure Pénale il résulte que « Le procureur de la République reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur donner. Il avise le plaignant du classement de l’affaire ainsi que la victime lorsque celle-ci est identifiée. Lorsqu’il s’agit de faits commis contre un mineur et prévus et réprimés par les articles 222-23 à 222-32 et 227-22 à 227-27 du code pénal, l’avis de classement doit être motivé et notifié par écrit. »

Les articles 222-23 à 222-32 portant sur des agressions sexuelles et les articles 227-22 à 227-27 sont relatifs à la mise en péril des mineurs. Les atteintes à l’exercice de l’autorité parentale des articles 227-5 à 227-11 ne sont pas en revanche concernées. Le Procureur de la République n’a donc pas d’obligation de notifier et motiver sa décision de classement pour tous les cas de non représentation d’enfant. Ceci suscite indignation et incompréhension des familles face à ces décisions de classement sans aucune forme d’explication et ne concourent pas à une bonne compréhension de la justice.

Cette absence d’information sur les motivations accroît encore un peu plus le désarroi profond dans lequel sont plongés les pères ou mères isolés concernés par ces situations de rupture avec leur enfant et est dénoncée par de nombreuses associations de défense des droits de l’enfant. 
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Elle ne favorise pas la bonne compréhension de notre système judiciaire et ne respecte pas les droits élémentaires de tout plaignant qui doit pouvoir connaître l’issue réservée à sa requête.

La notification par écrit des décisions de classement et surtout leur motivation sont légitimes. Elles contribueraient à une meilleure lisibilité et compréhension des décisions de justice. Enfin, elles seraient plus conformes à l’attente exprimée par les parents et les associations de défense des droits de l’enfant.

Aussi, face à la détresse légitime de nombreux parents, je viens de déposer une proposition de loi tendant à modifier l’article 40 du Code de Procédure Pénale afin d’y inclure les articles 227-5 à 227-11 relatifs aux atteintes à l’exercice de l’autorité parentale et à la non représentation d’enfant.

Je vous souhaite bonne réception de la présente et vous renouvelle mon écoute permanente pour toute démarche que vous jugerez utile.

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments dévoués et les meilleurs.

Dominique PAILLE

Dominique PAILLE défend la journée des Droits de l'Enfant


Le 20 novembre est la journée internationale consacrée à la défense des droits de l'enfant. Il s'agit là d'un événement important qui mérite d'être connu et toujours mieux reconnu.

La souffrance d’un enfant est douloureuse pour chacun d’entre nous et nul ne peut y rester indifférent. Aussi, devons-nous poursuivre au quotidien notre combat pour une prise de conscience, encore plus grande, de toutes les souffrances qui peuvent affecter l’enfance. Il s’agit de concrétiser, à travers nos actions, notre souci d’une meilleure protection de l’enfance dans notre société telle qu’elle est et telle qu’elle évolue.


Au sein de ma carrière, mes motivations pour l’enfance ont évolué et se sont constamment renforcées. Elles ont tout d’abord, été d’ordre sanitaire, du fait de mes fonctions de Directeur d’Hôpital. Puis, lorsque j’ai intégré le Comité Consultatif de la Défenseure des Enfants, j’ai été sensibilisé à d’autres aspects, notamment les problèmes de maltraitance, d’éducation, de place de l’enfant dans la société. J’ai donc, à la suite de ce nouvel éclairage, et après discussion avec Claire BRISSET, qui est autant que moi, à l’origine de l’idée de la création des délégations parlementaires aux droits de l’enfant, décidé de déposer une proposition de loi tendant à la création de ces dernières. Après avoir été adoptée à l'unanimité par l'Assemblée Nationale, le 13 février, cette proposition est dans l'attente d'une inscription à l'ordre du jour du Sénat.

En tant qu’élu, je me bats tous les jours pour améliorer le sort de chacun. Comment améliorer la société d’aujourd’hui, si l’on ne privilégie pas ceux qui vont la composer demain : les enfants.


L’enjeu est effectivement de taille : celui de la conscientisation de notre paternité. En effet nous devons prendre conscience de la fragilité de l’enfant qui ne mesure pas d’emblée la portée de l’ensemble de ses actes mais qui au fur et à mesure de la maturation de sa pensée devient capable de raisonnement. Eduquer, ce n’est pas étouffer mais épanouir. L’enfant est le devenir de l’homme et nous avons le devoir de lui inculquer les valeurs qui nous semblent fondamentales, sans qu’il ne soit l’enjeu d’un prosélytisme exacerbé.


Depuis l’adoption de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant en 1989, la journée du 20 novembre est célébrée afin de pouvoir sensibiliser tous nos concitoyens aux valeurs fondamentales contenues dans ce texte : respect de l’autre, droit à l’expression ainsi qu’à l’information, le droit à l’intégration dans le système éducatif, le droit à la santé ainsi qu’à la protection. Cette journée doit permettre le rappel du corollaire de chaque droit existant : le devoir qui s’applique également à certains jeunes parfois en manque de repères. Tous les citoyens doivent veiller au respect des principes fondamentaux de cette convention. La France a su rester dans l’histoire comme le pays des droits de l’homme. Elle doit continuer à montrer la voie et être un repère pour celui des droits de l’enfant.

Dominique PAILLE

Dominique PAILLE est Député des Deux-Sèvres, Membre du Bureau politique National de l'UMP et comité consultatif de la Défenseure des Enfants. Il est par ailleurs l'auteur de la proposition de loi tendant à la création des délégations parlementaires aux droits de l'enfant
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QUESTION ECRITE

Dominique PAILLE attire l’attention de Monsieur le Ministre de la Jeunesse, de l’Education Nationale et de la Recherche, sur le droit à l’exercice paritaire de la responsabilité parentale, également en cas de séparation des parents. Il est actuellement prévu à l’article 18 du décret n° 85-924 du 30 août 1985 qu’un seul suffrage par famille et dans le cas de parents séparés, c’est celui qui a l’exercice de l’autorité parentale ou celui à qui l’enfant a été confié qui vote. Il est regrettable que ce texte ne réserve le droit de regard sur l’éducation dispensée au sein d’un établissement qu’à un parent. Si une modification devait être envisagée, il serait équitable que l’on reconnaisse le vote pour chaque parent également lorsqu’ils ne sont pas séparés et le vote double pour les cas de veuvage. Il lui demande, si des évolutions responsabilisant chaque parent sur l’éducation de son enfant sont envisagées.
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COMMUNIQUE A LA PRESSE

Dominique PAILLE défend la journée des droits de l'Enfant


Le 20 novembre est la journée internationale consacrée à la défense des droits de l'enfant. Il s'agit là d'un événement important qui mérite d'être connu et toujours mieux reconnu.

La souffrance d’un enfant est douloureuse pour chacun d’entre nous et nul ne peut y rester indifférent. Aussi, devons-nous poursuivre au quotidien notre combat pour une prise de conscience, encore plus grande, de toutes les souffrances qui peuvent affecter l’enfance. Il s’agit de concrétiser, à travers nos actions, notre souci d’une meilleure protection de l’enfance dans notre société telle qu’elle est et telle qu’elle évolue.


Au sein de ma carrière, mes motivations pour l’enfance ont évolué et se sont constamment renforcées. Elles ont tout d’abord, été d’ordre sanitaire, du fait de mes fonctions de Directeur d’Hôpital. Puis, lorsque j’ai intégré le Comité Consultatif de la Défenseure des Enfants, j’ai été sensibilisé à d’autres aspects, notamment les problèmes de maltraitance, d’éducation, de place de l’enfant dans la société. J’ai donc, à la suite de ce nouvel éclairage, et après discussion avec Claire BRISSET, qui est autant que moi, à l’origine de l’idée de la création des délégations parlementaires aux droits de l’enfant, décidé de déposer une proposition de loi tendant à la création de ces dernières. Après avoir été adoptée à l'unanimité par l'Assemblée Nationale, le 13 février, cette proposition est dans l'attente d'une inscription à l'ordre du jour du Sénat.

En tant qu’élu, je me bats tous les jours pour améliorer le sort de chacun. Comment améliorer la société d’aujourd’hui, si l’on ne privilégie pas ceux qui vont la composer demain : les enfants.


L’enjeu est effectivement de taille : celui de la conscientisation de notre paternité. En effet nous devons prendre conscience de la fragilité de l’enfant qui ne mesure pas d’emblée la portée de l’ensemble de ses actes mais qui au fur et à mesure de la maturation de sa pensée devient capable de raisonnement. Eduquer, ce n’est pas étouffer mais épanouir. L’enfant est le devenir de l’homme et nous avons le devoir de lui inculquer les valeurs qui nous semblent fondamentales, sans qu’il ne soit l’enjeu d’un prosélytisme exacerbé.


Depuis l’adoption de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant en 1989, la journée du 20 novembre est célébrée afin de pouvoir sensibiliser tous nos concitoyens aux valeurs fondamentales contenues dans ce texte : respect de l’autre, droit à l’expression ainsi qu’à l’information, le droit à l’intégration dans le système éducatif, le droit à la santé ainsi qu’à la protection. Cette journée doit permettre le rappel du corollaire de chaque droit existant : le devoir qui s’applique également à certains jeunes parfois en manque de repères. Tous les citoyens doivent veiller au respect des principes fondamentaux de cette convention. La France a su rester dans l’histoire comme le pays des droits de l’homme. Elle doit continuer à montrer la voie et être un repère pour celui des droits de l’enfant.


Par ailleurs pour marquer cet événement, Dominique PAILLE vient de prendre deux nouvelles initiatives. D'une part, il a déposé une proposition de loi pour une meilleure information des familles en cas de plainte pour non représentation d'enfant. D'autre part il a demandé au Gouvernement de revoir le Décret de 1985 consacré à la représentation dans les conseils de parents d'élèves des familles.


Vous trouverez en annexe du présent communiqué une note sur la proposition de loi de Dominique PAILLE et le texte de son intervention auprès du Gouvernement.

NOTE D'INFORMATION SUR LA PROPOSITION DE LOI

DEPOSEE PAR DOMINIQUE PAILLE

Le Procureur de la République n’a pas d’obligation de notifier et de motiver sa décision de classement sans suite d’une plainte relative à un cas de non représentation d’enfant.

Ceci suscite indignation et incompréhension des familles face à ces décisions de classement sans aucune forme d’explication et ne concourt à une bonne compréhension de la justice.

Cette absence d’information sur les motivations accroît encore un peu plus le désarroi profond dans lequel sont plongés les pères ou mères isolés concernés par ces situations de rupture avec leur enfant et est dénoncée par de nombreuses associations de défense des droits de l’enfant. 

Elle ne favorise pas la bonne compréhension de notre système judiciaire et ne respecte pas les droits élémentaires de tout plaignant qui doit pouvoir connaître l’issue réservée à sa requête.

La notification par écrit des décisions de classement et surtout leur motivation sont légitimes. Elles contribueraient à une meilleure lisibilité et compréhension des décisions de justice. Enfin, elles seraient plus conformes à l’attente exprimée par les parents et les associations de défense des droits de l’enfant.

Aussi, face à la détresse légitime de nombreux parents, relayée par les associations de défense des droits de l’enfant, Dominique PAILLE a déposé sur le bureau de l’Assemblée Nationale, une proposition de loi tendant à modifier l’article 40 du code de procédure pénale afin d’y inclure les articles 227-5 à 227-11 du code pénal concernant les atteintes à l’exercice de l’autorité parentale relatives à la non représentation d’enfant.

DEMANDE DE MODIFICATION DU DECRET DE 1985

Le droit à l’exercice paritaire de la responsabilité parentale, doit pouvoir également se réaliser en cas de séparation des parents. Il est actuellement prévu à l’article 18 du décret n° 85-924 du 30 août 1985 qu’un seul suffrage par famille et dans le cas de parents séparés, c’est celui qui a l’exercice de l’autorité parentale ou celui à qui l’enfant a été confié qui vote. Il est regrettable que ce texte ne réserve le droit de regard sur l’éducation dispensée au sein d’un établissement qu’à un parent. Si une modification devait être envisagée, il serait équitable que l’on reconnaisse le vote pour chaque parent également lorsqu’ils ne sont pas séparés et le vote double pour les cas de veuvage.  

